
CANADA 
ROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DE-LA-SALETTE 
 

 
ADOPTION DU 2 ER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2005-05 : MODIFICATION 
AU RÈGLEMENT N0 2000-05 «RÈGLEMENTS DE ZONAGE» VISANT L’AJOUT DE LA 
CLASSE D’USAGE C5 DANS LA ZONE 103.  

 

ATTENDU QUE le règlement n
0
 2000-05 «règlement de zonage » a été adopté le 08 août 2000 ; 

 

ATTENDU QUE suite à une demande d’un contribuable ce conseil  juge opportun de modifier le  

règlement de zonage numéro  2000-05 par l’ajout de classe commerce lourd dans la zone 103 (voir 

article 4.9.13 du règlement de zonage) ; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité possède un règlement concernant le maintien de la 

paix publique et du bon ordre dans les limites de la Municipalité ; 

 
ATTENDU QUE conditionnellement les travaux sur  les permis émis doivent être terminer  

dans l’année de la demande(article 5.2.8 et  4.6.3 du règlement de zonage) ;  

 

ATTENDU Qu’un avis de motion a été donné par le conseillé Bernard J. Nadon   

lors de la session régulière tenue le 9 août 2004  et du 1
er

 novembre 2004; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseillé Deny Petrin 

ET APPUYER PAR le conseillé Daniel Malette 

 

EN CONSÉQUENCE le conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette  

ordonne statue et décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1: Le préambule fait partie intégrante du présent règlement 
 

ARTICLE 2 : La grille de spécification est modifiée par l’ajout à la zone 103 et font partie intégrante du 

règlement numéro 2000-05 intitulé « règlement de zonage » : de ce qui suit : 

 

Classe d’usage   Description 
 

 C5    Commerce lourd* 

 

 
ARTICLE 3 :    Ce règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités prévues par la loi. 
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